
TRAITEMENTS INDICIAIRES AU 01 Janvier 2025

Type de contrat Indice brut Indice majoré
Traitement brut 

mensuel

CDD 347 330 1 624,52 €

CDI 398 375 1 846,04 €

1re année \ 60 crédits ECTS 347 330 1 624,52 €

2e année \ 120 crédits ECTS 408 376 1 850,97 €

3e année \ M1 408 376 1 850,97 €

AED en professionnalisation :

AED

Les agents occupant un emploi doté d'un indice inférieur à l'indice majoré 

366 perçoivent néanmoins le traitement afférent à l'indice majoré 366, soit 

un traitement brut mensuel de 1801,74 €
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